
Il esr hruge, en relation a-.· les ntoriales, de la pro­
tection de la flare marine et de ceUe des cotes et des es­
tuaires attaques par !'erosion marine. 

Il prepare et applique la legislation et la reglementa­
tion en matiere de chasse. 

Il veille a la protection des especes les plus menacees. 

Il s'assure que la pratique de la chasse ne porte pas 
atteinte a la survie des especes et lutte contre le bracon­
nage. 

En rapport avec les ministres concemes, il ceuvre au 
developpement de l'ecotourisme. 11 preside le Conseil 
Superieur de la Chasse et de la Peche. 

I1 a en charge la lutte contre la desertification et celle 
contre les feux de brousse. I1 applique la politique de 
protection et de regeneration des sols. 

11 aide les collectivites terrtoriales a faire face a la col­
lecte des dechets et il en assure le traitement. 

Il appuie les initiatives des collectivites terrtoriales et 
des mouvements associatifs en matiere d'environnement. 

11 a en charge le developpement de !'education 
environnemeutale. 

I1 gere un mecanisme de veille et de suivi des tendan­
ces de changement de climat et de modification de l'etat 
de l'environnement. 

11 est charge, en relation avec les collectivites territo­
riales de promouvoir l'economie forestiere. Il veille a une 
utilisation rationnelle du potentiel forestier. Il s'assure de 
la mise en oeuvre d'une politique de reboisement. Il veille 
a une exploitation rationnelle des forets et des autres 
espaces boises. 

Il represente le Senegal dans les reunions internatio­
nales techniques consacrees a la protection de l'environ­
nement, au developpement durable, au climat et a la 
biodiversite. 

Il <1;ssure la tutelle du Secretariat permanent de la 
Commission nationale du Developpement durable. 

11 participe a la mise en oeuvre de la politique de 
conservation des eaux et des sols par la realisation de 
bassins de retention et des lacs artificiels. En liaison avec 
les Ministres charges de la Peche et de !'Agriculture, il 
assure le developpement de !'aquaculture. 

Art. 2. - Le decret n ° 2019-975 du 29 rnai 2019 relatif 
aux attributions du Ministre de !'Environnement et du 
Developpement durable est abroge. 

Art. 3. - Le Ministre de !'Environnement et du Deve­
loppement durable est charge de !'execution du present 
decret qui sera publie au Journal officiel. 

Fait a Dakar, le 07 novembre 2019. 

Macky SALL. 

Decret a 19-1 - du noYe-mbre 2019 
relatif aux attributions du 

Ministre des Mines et de la Geologie 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution ; 

VU le decret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant repartition 
des services de I'Etat et du controle des etablissements publics, des 
societes nationales et des societes a participation publique entre la 
Presidence de la Republique, le Secretariat general du Gouveme­
ment et les ministeres, modifie par le decret n°2019-1799 du 28 
octobre 2019 ; 

VU le decret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la 
composition du Gouvemement, 

DECRETE: 

Article premier. - Sous l'autorite du President de la 
Republique qui determine la politique de la Nation, le 
Ministre des Mines et de la Geologie prepare et met en 
oeuvre ladite politique dans les domaines des Mines et 
de la Geologie. 

A ce titre, ii : 

- assure la gestion et a la conservation du patrimoine 
minier et participe a l'etude des projets de mise en va­
leur et de developpement de ce patrimoine ; 

- veille a la sauvegarde des sites geologiques et mi­
neralogiques. 11 est charge, en particulier, de la gestion 
des domaines miniers et de la tenue a jour de l'inventaire 
des ressources nationales en minerais et en combustibles 
solides ; 

- participe a la mise au point des dispositions relati­
ves a la restructuration, a la reconversion et a !'organi­
sation des entreprises minieres et du secteur minier clans 
son ensemble ; 

- elabore et applique la legislation et la reglementa­
tion relatives a l'exploitation, a la valorisation des subs­
tances minerales, des eaux thermo-minerales naturelles, 
des substances dites utiles et des roches omernentales ; 

- suit les activites y afferentes ainsi que l'evolution des 
marches et des prix des metaux et des' substances mine­
rales et participe a la definition de la politique commer­
ciale miniere ; 

- veille a l'hygiene et a la securite des travailleurs clans 
le secteur minier ; 

- promeut et assure le controle des activites de pros­
pection et d'exploitation miniere et geologiques. 

Le Ministre des Mines et de la Geologie est respon­
sable de l'elaboration des dispositions legislatives et re­
glementaires applicables au secteur minier. 



Art. 2. - Le decret n ° 2019-976 du 29 mai 2019 relatif 
aux attributions du Ministre des Mines et de la Geolo­
gie est abroge. 

Art. 3. - Le Ministre des Mines et de la Geologie est 
charge de l'execution du present decret qui sera publie 
au Journal officiel. 

Fait a Dakar, le 07 novembre 2019. 

Macky SALL. 

Decret n° 2019-1857 du 07 novembre 2019 
relatif aux attributions du Ministre des Sports 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution ; 

VU le decret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant repartition 
des services de l'Etat et du controle des etablissements publics, des 
societes nationales et des societes a participation publique entre la 
Presidence de la Republique, le Secretariat general du Gouveme­
ment et les ministeres, modifie par le decret n° 2019-1799 du 28 
octobre 2019 ; 

VU le decret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la 
composition du Gouvemement, 

DECRETE: 

Article premier. - Sous l'autorite du President de la 
Republique qui determine la politique de la Nation, le 
Ministre des Sports prepare et met en oeuvre ladite 
politique 4ans le domaine de l'education physique et des 
sports. 

A ce titre, ii est charge de la promotion de ]'education 
physique et il encourage la pratique populaire des sports. 
II encourage l'emergence de sportifs de haut niveau. 

II veille a la realisation d'infrastructures sportives 
harmonieusement reparties sur le territoire national. 

II s'assure de la participation des sportifs aux compe­
titions internationales dans les meilleures conditions pos­
sibles, 

II met en place un programme social au profit des 
sportifs de haut niveau ne pouvant plus participer aux 
competitions. 

II veille au respect de !'interdiction des pratiques 
dopantes. 

II est charge des etablissements specialises dans l'en­
seignement du sport et de la formation des enseignants 
d'education physique intervenant dans les etablissements 
d'enseignement general. 

En relation avec les ministeres charges de !'Education 
et de l'Enseignement superieur, il assure la promotion de 
la pratique sportive dans les etablissements scolaires et 
universitaires. 

II assure la tutelle des federations sportives. 

Art. 2. - Le decret n° 2019-977 du 29 mai 2019 re­
latif aux attributions du Ministre des Sports est abroge. 

Art. 3. - Le Ministre des Sports est charge de !'exe­
cution du present decret qui sera publie au Journal of 
ficiel. 

Fait a Dakar, le 07 novembre 2019. 

Macky SALL. 

Decret n° 2019-1858 du 07 novembre 2019 
relatif aux attributions du 

Ministre de l'Elevage et des Productions animales 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution ; 

VU le decret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant repartition 
des services de l'Etat et du controle des etablissements publics, des 
societes nationales et des societes a participation publique entre la 
Presidence de la Republique, le Secretariat general du Gouveme­
ment et les ministeres, modifie par le decret n° 2019-1799 du 28 
octobre 2019 ; 

VU le decret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la 
composition du Gouvemement, 

DECRETE: 

Article premier. - Sous l'autorite du President de la 
Republique qui determine la politique de la Nation, le 
Ministre de l'Elevage et des Productions animales pre­
pare et met en oeuvre ladite politique dans le domaine 
de l'Elevage et des Productions animales. 

Afin de contribuer a l'autosuffisance alimentaire, il met 
en place des strategies et programmes visant !'augmen­
tation et la securisation des productions animales et 
l'amelioration de leur qualite. II promeut !'identification 
et le developpement de filieres porteuses. 

A ce titre, il veille a la prise en compte de l'elevage 
et du pastoralisme dans l'amenagement de l'espace rural. 
Il s'assure egalement de l'amelioration et de la protection 
des paturages, de l'alimentation en eau du betail, de la 
sante animate et de !'amelioration genetique du cheptel. 
II encourage la realisation d'infrastructures pastorales. 

II assure la promotion de la stabulation comme tech­
nique d'elevage et propose toute mesure de securisation 
du cheptel. 


